
   -  Adhésions    -  Cotisations    -  Licences Fédérales

APM / CSCP        Inscrire le prix dans la colonne correspondante

APM CSCP

Primo  Médium Alpin Médium Fond
Médium 

Famille

Adulte 117 €  

Jeune 89 €

Adulte 53 € 

Jeune 49 €

Adulte 61 €  

Jeune 57 €

Adulte 45 €  

Jeune 41 €
192 €

                +                   +                  +                  +                  +                 

      Adresse domiciliaire :
   N° de téléphone (10 chiffres)

      Adresse administrative :
   N° de téléphone (10 chiffres)

      Règlement :

      Adhésion :
 - Appartenir au personnel  SNCF des Services Centraux ou des régions de Paris (actif / retraité), joindre la photocopie du pass carmillon

 - Etre agréé par le Comité de Direction.

 - Avoir payé une double cotisation. 

 - Etre présenté par 2 membres de l'Association.

      Important :

Cotisation 

voir tarif

Date de 

naissance
Observations

2013  -  2014

T O T A L

Degré de 

parenté

   =                           €

    =  Avec demande de licence fédérale

   Noms et signatures des parrains :

 - par la poste : CSCP ou APM -Cotisation- 9 rue du château landon 75010 Paris 

Sans demande de licence fédérale  =   

NOM

Joindre chèque bancaire ou postal à l'ordre : APM

 Je certifie avoir pris connaissance des garanties des assurances de la FFS

 - en service   :  Ile de France ( Paris Est )

Compétiteur

Adresse E-mail 

 - Adresser cette demande :  avec une enveloppe libéllée à votre 

nom et timbrée

Date et Signature

Cotisation 

voir tarif 

Joindre chèque bancaire ou postal à l'ordre : CSCP

Loisirs

Prénom



  

COTISATIONS  AU CSCP POUR LA SAISON 2013-2014 
 

 

L’âge s’apprécie au 1er octobre 2013 Cheminots et 
assimilés 

Non cheminots 

Membre actif,  Conjoint,  Enfant de 21 ans et plus   14   €     28  € 

Enfant de moins de 21 ans, célibataire  8   €   16   €  

Forfait familial ( enfants de moins de 21 ans, célibataires) 40  €     80  €    

Participation aux frais pour les non-membres demandant une licence  :  6 € 
 

Ces cotisations sont doublées pour les nouveaux adhérents (droit d'entrée) ou lorsque la cotisation de l'année 2012-2013 n’a pas été réglée. Les enfants 

de moins de 10 ans ne paient pas de droit d'entrée lorsqu'ils adhèrent pour la première fois à condition  que les parents soient déjà membres. 
 


